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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travail et affaires sociales : personnel
Question écrite n° 49335

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Deaut appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
controleurs du travail. Ces fonctionnaires sont aujourd'hui les grands oublies du protocole Durafour, signe il y a
maintenant sept ans. Les controleurs du travail sont toujours dans l'attente de la parution du decret relatif a la
revalorisation de leur carriere. Ces agents de la fonction publique se mobilisent pour faire valoir leurs droits. Il
est urgent que l'Etat respecte ses engagements pour l'amelioration des remunerations des controleurs du travail.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre a ce sujet.
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